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[Article 6:     Non-discrimination en raison de la nationalité

Dans le domaine d'application de la présente Constitution, et sans préjudice des
dispositions particulières qu'elle prévoit, est interdite toute discrimination exercée en
raison de la nationalité].

Explication:

L’article 6 reprend le contenu de l'actuel article 12 du TCE et le transcrit littéralement. Le
Presidium est conscient du fait que l'inclusion de cet article 6 peut provoquer une certaine
controverse. En effet, sa rédaction actuelle ne le limite en rien, en théorie, aux citoyens des Etats
membres, à savoir, de l'Union. Le Presidium semble préférer le maintenir en soulignant
l'importance que l'article 12 du TCE a eu dans la construction jurisprudentielle de la Cour de justice.

Néanmoins, le principe de la non-discrimination est en fait déjà repris, avec un caractère général
(c'est à dire, pas uniquement pour les citoyens de l'Union) dans la Charte des Droits fondamentaux
(article 21.2), à laquelle on a justement octroyé pleine valeur juridique dans l'article 5. Par ailleurs,
rien empêche d’appliquer cet article aussi aux personnes morales.

C'est pour cela que l'on pourrait envisager d'inclure cette clause de non-discrimination en raison de
la nationalité comme nouveau paragraphe dans la liste des droits du citoyen qui se trouve à l'article
7.


